
                                                        

 
LE CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-BRIEUC 

COTES D’ARMOR (22) – BORD DE MER  

Communauté d’agglomération de plus de 150 000 habitants- 32 communes  

Accès de PARIS à 2h15 en LGV- de RENNES à 1h par la route  

 

HOPITAL DE REFERENCE DU TERRITOIRE DE SANTE N°7 

& 3
ème

 Etablissement de santé breton par son activité 

 

Recherche 
Son Directeur adjoint en charge des affaires financières 

 

Présentation générale :  

Le Groupement Hospitalier de Territoire d’Armor : 

Le territoire 7 bénéficie d’un riche passé en termes de coopération sur un plan médical et logistique; certaines filières 

sont structurées depuis plusieurs années et dépassent même le périmètre du territoire. Progressivement, les 

établissements se sont regroupés au sein tout d’abord d’un GCS en 2010 (3 établissements), puis d’une Communauté 

Hospitalière de Territoire (CHT) en 2012 et enfin d’un Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) depuis le 1er juillet 

2016 entre les centres hospitaliers de Saint-Brieuc, Guingamp, Lannion, Paimpol, Tréguier, Lamballe/Quintin(CH2P).  

Le centre Hospitalier de Saint-Brieuc assume les fonctions d’établissement support du GHT.  

 

Le Centre Hospitalier de Saint-Brieuc    

Par sa capacité (1270 lits et places, 46 postes de dialyse réparties en 7 pôles, sur 2 sites), Il assume les fonctions 

d'hôpital de proximité pour la population  de sa communauté d’agglomération,  et dispense des soins spécialisés pour 

l'ensemble du secteur sanitaire n°7, et du département des  Côtes d’Armor (Chirurgie Infantile, Centre 

Pluridisciplinaire de Diagnostic Prénatal, Maternité de niveau III, Néonatologie et Réa-néonatale, Réanimation 

polyvalente, Chirurgie Vasculaire et Thoracique, Médecine Nucléaire, Hémodialyse, Consultations avancées de 

Néphrologie et d'Oncologie...). 

Total des charges CF 2016 : 237 M€ - PGFP 2017-2021 : 2,891 M€  

Missions :  
Une mission Générale : Définir et piloter la mise en œuvre de la politique financière dans le cadre de la stratégie de 
l'établissement 
A laquelle peut se rajouter des missions spécifiques, suivant  la répartition au sein de l’équipe de direction : 
La contractualisation   
Le contrôle de gestion  
La gestion des patients   
La co-construction d’une organisation territoriale de la fonction DAF au titre du GHT d’Armor.  
 
En savoir plus sur le Centre Hospitalier de Saint-Brieuc et son environnement :  

-       site du Centre Hospitalier de Saint-Brieuc : www.ch-stbrieuc.fr 

- www.mairie-saint-brieuc.fr (rubrique « découvrir Saint Brieuc ») 

- www.saintbrieuc-armor-agglo.fr 

- www.cg22.fr 

- www.baiedesaintbrieuc.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout renseignement contacter :  

M. Jean SCHMID -Directeur du Groupement hospitalier de territoire d’Armor – 

Centre Hospitalier de Saint-Brieuc 10, rue Marcel Proust, 22027 Saint-Brieuc Cedex 1-  

Tél Direction générale : 02 96 01 70 00-  

Lettre de candidature et CV à adresser par mail à : direction@ch-stbrieuc.fr 

 


